
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMISSION DES REGLEMENTS 

 

Mardi 14 NOVEMBRE à 15 h 00  
 

Procès–Verbal n° 630 
 

Président : Jean Marc BOULORD   
Présents : Aline BLANC, Jean Marc BOULORD, Gilbert REPELLIN, Daniel HUGOT, Patrice 
GALLIN 
Excusé : 

 
Bon à Savoir 

 
Nombre de joueurs "Mutation" : Article - 160 des R.G. de la F.F.F. -: P.V. 616  
Ordre de priorite pour designer un arbitre : P.V. 623 et 624 
Educateurs D1 et D2 : P.V. 624 
Championnat et coupe veterans : P.V. 622 
Derogation : P.V. 622 
Mutation U20 – U19 – Dispense Du Cachet Mutation : P.V. 622 
Equipiers supérieurs en catégories jeunes : sur site  documents   divers règlements  
 
 

 
COURRIERS 

 
N°48 : PONTCHARRA / CROLLES – U13 – FESTIVAL ISERE – MATCH DU 04/11/2023. 

• Le club de PONTCHARRA a adressé un courriel au District Isère Football le 
06/11/2023 : " A la suite de la rencontre FESTIVAL ISÈRE  U13  du 04/11/2023 qui a opposé 
lA.S.Pontcharra  au  F.C CROLLES BERNIN; Je soussigné IMMEL Ahmed n* licence 
2543607576 éducateur des U13  de pontcharra porte une évocation sur la participation d’un 
joueur de CROLLES ,non inscrit sur la FMI , ayant participé au défi jonglage et à la 
rencontre ayant suivi.  ( huit joueurs sur FMI  et neuf au défi jonglage) "  

 
DECISION 

La commission des Règlements demande des explications au club de CROLLES quant à cette 
situation de jeu – un joueur prénommé Lyan est présent sur la feuille de jongle.  
La commission des Règlements demande des explications au club de CROLLES quant à cette 
situation de jeu – un joueur prénommé Lyan est présent sur la feuille de jongle.  
Le club de CROLLES a répondu le lundi 13/11/2023. 
L'éducateur de PONTCHARRA, avant le match, a été averti par celui de CROLLES qui devait 
faire le nécessaire sur la tablette. Un oubli  fait que le joueur n'apparait pas sur la F.M.I. 
Le joueur Lyam ALVES MENEAU, licence n° 2548359518, licence saisie le 28/06/2023, 
enregistrée 01/07/2023, était qualifié le 06/07/2023 pour participer à la rencontre.  
Dossier transmis à la commission compétente pour homologation.    



Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 

 
 

RESERVES D'AVANT-MATCH 
 

N°49 : DEUX ROCHERS / VALLEE de la GRESSE : U15 – D3 – POULE F  – MATCH DU 
21/10/2023. 
Le club de VALLEE de la GRESSE a écrit sur la F.M.I. : « Je soussigné(e) ARNAUD VIVIEN 
licence n° 2599864024 Dirigeant responsable du club F.C. VALLEE DE LA GRESSE formule des 
réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des joueurs du club 2 ROCHERS 
FOOTBALL CLUB, pour le motif suivant : des joueurs du club 2 ROCHERS FOOTBALL CLUB 
sont susceptibles d`avoir participé au dernier match d`une équipe supérieure du club qui ne joue 
pas le même jour ou le lendemain ». 
Le club de VALLEE de la GRESSE a confirmé ses réserves d'avant-match par courriel le 
23/10/2023. 

 
DECISION 

La Commission, pris connaissance de la réserve d’avant-match du club de  VALLEE de la 
GRESSE pour la dire recevable : Joueurs brulés (Art. 22 du District Isère Football).  
2ème partie :  

• La vérification de la feuille du dernier match de l’équipe supérieure du club de DEUX 
ROCHERS évoluant en  U15 – D1, POULE B. 

Il s’avère que ce club n’a pas respecté les dispositions de l’article 22 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football.  

• La dernière rencontre officielle de l’équipe 1 contre RO-CLAIX  a eu lieu le 14/10/2023. 
• Sur cette feuille de match figure le nom de 8 joueurs.   

Par ce motif, la CR donne match perdu par pénalité au club de DEUX ROCHERS pour en 
reporter le bénéfice au club de VALLEE de la GRESSE.  

 DEUX ROCHERS : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)  
 VALLEE de la GRESSE : (3 (trois) points, 3 (trois) buts) 
 Score à la fin de la rencontre : 6 / 0 

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 

 
N°50 : L.C.A. Foot38  / VAREZE : SENIORS – D3 – POULE C  – MATCH DU 12/11/2023. 

a) Le club de L.C.A.Foot38 a écrit sur la F.M.I. : "Je soussigné(e) BA OUMAR licence 
n° 1092117791 Capitaine du club L.C.A. FOOT 38 formule des réserves sur la qualification 
et/ou la participation du joueur/des joueurs Remy BEPOIX, Thomas MICHEL, Maxime 
BUISSON, Jordy NDINDA, Thomas VANDAELE, Mathis DEQUATRE, Thomas CAPELLE, 
Jules FINAND, Florian DUCHENE, Hicham HABOUZ, Joris CAPEL, Lenni BAILLIF, Mickael 
PONTHUS, Valentin JOLIVET, du club F.C. VAREZE, pour le motif suivant : le joueur/les 
joueurs Remy BEPOIX, Thomas MICHEL, Maxime BUISSON, Jordy NDINDA, Thomas 
VANDAELE, Mathis DEQUATRE, Thomas CAPELLE, Jules FINAND, Florian DUCHENE, 
Hicham HABOUZ, Joris CAPEL, Lenni BAILLIF, Mickael PONTHUS, Valentin 
JOLIVETparticip(nt) à plus d`un match le même jour ou au cours de 2 jours consécutifs."  

b) "Je soussigné(e) BA OUMAR licence n° 1092117791 Capitaine du club L.C.A. 
FOOT 38 formule des réserves sur la qualification et/ou la participation de l`ensemble des 



joueurs du club F.C. VAREZE, pour le motif suivant : sont susceptibles d`être inscrits sur la 
feuille de matchs plus de 3 joueurs ayant joué plus de 5 matchs avec une équipe supérieure 
du club F.C. VAREZE (5 dernières journées, cette mention pouvant être effacée si non 
applicable au présent match)." 

Le club de L.C.A Foot38 a confirmé ses réserves d'avant-match par courriel le 13/11/2023. 
 

DECISION 
 

La Commission, pris connaissance des réserves d’avant match du club de L.C.A Foot38 pour les 
dire recevable : 
Considérant ce qui suit : a) 

o VAREZE – Equipe 1 – R3 - POULE E a joué le dimanche 12/11/2023 à CLUSES-
SCIONZIER à 15 h 00.  
o VAREZE – Equipe 2 – D3 – POULE C a joué le dimanche 12/11/2023 à L.C.AFoot38 à 14 

h 30. 
o VAREZE – EQUIPE 3 – D5 – POULE G a joué le dimanche 12/11/2023 contre TURCS 

VERPILLIERE 2 à 14 h 30.  
o L'équipe U17 - D3 – POULE K (en entente avec le club EYZIN-ST SORLIN) a joué le 

11/11/2023 à Collines. Sur cette feuille de match, figure un seul joueur U18 : Kays MONNIER. 
• Sur ces feuilles de match, ne figure aucun des joueurs ayant évolué lors du 

match.  
 

b) 1ère partie art.22 :  
Considérant ce qui suit :  

• La vérification des feuilles de match des équipes supérieures du club de VAREZE  évoluant 
en R3, POULE E. 

• Ce club a respecté les dispositions de l’article 22 des Règlements Sportifs du District Isère 
Football.  

Aucun joueur brûlé 
Par ces motifs, la CR rejette les réserves d’avant-match comme non fondées et dit que le match 
doit être homologué selon le score acquis sur le terrain.  
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 
 
 

MATCHS ARRETES 
 

N°51 : POISAT / SASSENAGE : U17 – D3 – POULE C – MATCH DU 11/11/2023. 
L'arbitre officiel a écrit sur la F.M.I. : "Motif de l'arrêt : Gestes antisportifs intentionnels de 
l`ensemble des joueurs de Poisat, éclairages insuffisants . J`ai décidé d`arrêter le match à la 85e 
minutes alors que le score était de 0 à 8 pour l`équipe visiteuse (Sassenage) ". 

 
DECISION 

 
Dossier transmis à la commission de discipline 

 
 
   

 



N°52 : CHARVIEU CHAVAGNEUX 2 / ARTAS CHARANTONNAY : SENIORS – D3 – POULE D 
– MATCH DU X/X/2023. 
L'arbitre officiel a écrit sur la F.M.I. : "À la 45ème minute le gardien de artas choqué contre le 
numéro 5 de artas en dehors de la surface de réparation le jeu se poursuis et charvie marque le 
match du coup on appel les pompier il reparte tous les 2 avec les pompier le match à etais 
arreter 52 minute est n'a pas pu reprendre donc match arreter  ". 

 
DECISION 

 
Considérant ce qui suit :  
Le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre, relatant les circonstances motivant l’arrêt de la 
rencontre, à la 45ème minute : blessure grave de deux joueurs d'ARTAS CHARANTONNAY. 
Blessures qui ont nécessité l'intervention des pompiers.  
Le match se jouant en lever de rideau, n'aurait pu aller à son terme.  
Par ces motifs, la CR donne match à rejouer.  
Score au moment de l’arrêt de la rencontre : 0 / 0  
Dossier transmis à la commission compétente pour établir une nouvelle date.   
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 

 
 
N°53 : LA SURE 2 / VIRIEU-VALONDRAS 3 : SENIORS – D5 – POULE C  – MATCH DU 
X/X/2023. 
L'arbitre bénévole de la rencontre a écrit sur la F.M.I. : "Motif de l'arrêt : Arrêt du FC2V à la mi-
temps du match pour cause de joueurs blessés. Moins de 8 joueurs disponibles. Score 6/0 pour 
le FC La SURE au moment de l'arrêt de la rencontre. ". 
 

DECISION 
 

La commission, pris connaissance du rapport de l’arbitre bénévole de la rencontre, relatant les 
circonstances motivant l’arrêt de la rencontre, à la 45ème minute.  
Considérant ce qui suit :  
L’équipe de VIRIEU-VALONDRAS s’est trouvée à moins de 8 joueurs.  
L’article 23-2-1 des règlements sportifs du District de l’Isère qui stipule : « Toute équipe 
abandonnant la partie pour quelque cause que ce soit ou se trouvant à un moment du match à 
moins de 8 joueurs - joueuses sur le terrain sera battue par pénalité.» 
Par ce motif, la CR donne match perdu par pénalité à l’équipe de VIRIEU-VALONDRAS pour en 
reporter le bénéfice à l’équipe de LA SURE.  
VIRIEU-VALONDRAS 3 : (-1 (moins un) point, 0 (zéro) but)  
LA SURE : (3 (trois) points, 6 (six)  buts) 
Score au moment de l’arrêt de la rencontre :  6 / 0 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 
 
 
 
 
 
 
 



EVOCATION 
 

N°54 : GIERES / U.S.VILLAGE OLYMPIQUE GRENOBLE  : U17 – D1 – MATCH DU 
30/09/2023.  
La commission pris connaissance de la demande d’évocation du club de GIERES pour la dire 
irrecevable.  
Sur la forme : Le match est déjà homologué : Art 147.2 des Règlements Généraux de la F.F.F.  : 
" Sauf urgence dûment justifiée, une rencontre ne peut être homologuée avant le quinzième jour 
qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune 
instance la concernant n'est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été 
envoyée avant cette date." 
Sur le fond : le joueur cité a écopé de 3M.F. et 1 match automatique avec date d'effet au 
6/05/2023. 
L'équipe U17 de U.S.VILLAGE OLYMPIQUE GRENOBLE  a joué les :  

 13/05 contre F.C.2.A.  
 18/05 contre F.C. La COTE ST ANDRE  
 Le 3/06 contre CREYS-MORESTEL MORESTEL 
 Le 19/09 contre F.C.2.A.  

Le joueur pouvait participé à la rencontre du 30/09/2023 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 

 
 

FEUILLES de MATCH INCOMPLETES – NON CONFORMES –  
amende 25€ (tarifs 2024-2025) 

 
Dossiers transmis par la commission F.M.I.  
 
N°55 : Club : BILIEU  
Match :  BILIEU / ST JOSEPH de RIVIERE : SENIORS – D5 – POULE B – MATCH DU 
05/11/2023. 

• Arbitre de la rencontre : non licencié.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 

 
N°56 : Club : ECHIROLLES  
Match :  ST MARCELLIN / ECHIROLLES : U17 – D1 – MATCH DU 04/11/2023. 

• Arbitre assistant 2 : non licencié et n° de licence fantaisiste.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 
 
N°57 : Club : PAYS VOIRONNAIS  
Match :  PAYS VOIRONNAIS / CHIRENS : U15 – COUPE Pierre DUBOIS – MATCH DU 
04/11/2023. 

• Arbitre assistant 1 : non licencié et n° de licence fantaisiste.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 



 
N°58 : Club : UNIFOOT  
Match :  UNIFOOT 2 / REVENTIN 2 : U15 – COUPE A. DOMINGUEZ – MATCH DU 
04/11/2023. 

• Arbitre  de la rencontre : non licencié et n° de licence fantaisiste. 
• Arbitre assistant 1 : non licencié et n° de licence fantaisiste.  

Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 
 
N°59 : Club : REVENTIN  
Match :  UNIFOOT 2 / REVENTIN 2 : U15 – COUPE A. DOMINGUEZ – MATCH DU 
04/11/2023. 

• Arbitre assistant 2 : n° de licence fantaisiste.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 
 
N°60 : Club : ST QUENTIN FALLAVIER-VILLEFONTAINE 
Match :  L'ISLE d'ABEAU / ST QUENTIN FALLAVIER-VILLEFONTAINE 2 : U15 – COUPE A. 
DOMINGUEZ – MATCH DU 04/11/2023. 

• Arbitre assistant 2 : non licencié et n° de licence fantaisiste.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 
 
N°61 : Club : SEYSSINS  
Match :  SEYSSINS 4 / CLAIX : CHALLENGE U13 - FESTIVAL ISERE  – MATCH DU 
04/11/2023. 

• Arbitre de la rencontre : non licencié et n° de licence fantaisiste.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 

 
N°62 : Club : SEYSSINS  
Match :  SEYSSINS 5 / POISAT 2 : CHALLENGE U13 - FESTIVAL ISERE  – MATCH DU 
04/11/2023. 

• Arbitre de la rencontre : ????? et n° de licence fantaisiste.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 

 
N°63 : Club : VER-SAU  
Match :  VER-SAU 2 / POLIENAS : FEMININES à 8 – POULE C  – MATCH DU 05/11/2023. 

• Arbitre de la rencontre : n° de licence fantaisiste.  
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec en tête du club ou par 
courrier électronique envoyé de l’adresse mail officielle du club, devant la commission d’Appel du 
District Isère, dans un délai de 7 jours, dans le respect de l’article 36 des Règlements Sportifs du 
District Isère Football. 
 



CLUBS NON A JOUR DE TRESORERIE AU 16 OCTOBRE 2023 
Article 17 

 
17-3 – Procédures et Sanctions :  
 

a) En cas de défaut de paiement, le dossier du club est transmis à la commission des 
Règlements, laquelle effectue une mise en demeure par courrier électronique avec 
accusé de réception ainsi que par le Site Internet du District. Tous les frais de procédure 
de recouvrement sont imputés aux clubs. Le club redevable des sommes dues au District 
a un délai total de 4 semaines à compter de l’émission initiale du relevé de compte pour 
régulariser définitivement sa situation. En cas de non régularisation, il est pénalisé par la 
Commission Départementale des Règlements, d’un retrait de 3 points au classement de 
toutes les équipes du club qui disputent un championnat organisé par les instances du 
District avec classement.  

b) Si 5 semaines après l’émission du relevé de compte initial le club est toujours en défaut 
de paiement, il est pénalisé par la Commission Départementale des Règlements d’un 
retrait de 3 points supplémentaires au classement de toutes les équipes du club qui 
disputent un championnat avec classement. Cette sanction de 3 ou 6 points est alors 
notifiée au club par courrier électronique avec accusé de réception et par le site Internet 
du District. 

c)  Si 6 semaines après l’émission du relevé de compte initial le club est toujours en défaut 
de paiement, une dernière mise en demeure par courrier électronique avec accusé de 
réception lui est adressée, et si le règlement n’est pas effectué sous une semaine à 
compter de l’envoi du courrier électronique avec accusé de réception, il est suspendu au 
sens de l’article 231 des Règlements Généraux de la F.F.F. : « Un club suspendu par la 
Fédération ne peut prendre part à aucun match officiel ou amical et est considéré comme 
forfait pour tous les matchs officiels qu’il aurait à disputer pendant le temps de sa 
suspension. Il ne peut se faire représenter aux réunions de Districts, de Ligues ou de la 
Fédération. » Cette suspension du club est notifiée sur le site internet du District. 

 
A défaut de paiement le 22 novembre 2023, il sera fait application de l’article 17.3 (c). 

 
 
Liste des clubs non à jour : 
 
564583 F.OL. SEYSSUEL 
564596 GF PAYS DE COULEURS 
 


